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        Le 19 octobre 2024 notre Assemblée Générale nous a 
donné l’occasion de faire le point sur nos activités pour 
2023/2024.  

 

       Le volume 2024 du GGG, à paru  en Juillet, reprend 
sous la forme papier les bulletins numériques 123,124,125,126. 

 

     En mars 2024 notre DVD-ROM de dépouillement a fait 
l’objet au 31.12.2023 de sa 22ème mise à jour.  358 paroisses ou 
communes du Gers sont maintenant dépouillées. Par ailleurs on 
peut noter qu’en septembre la barre des 640 000 actes indexés 
dans VISAGe a été dépassée.  

 

    Faut-il rappeler que c’est par le travail soutenu de nos 
adhérents et l’implication de notre webmestre, Yves TALFER, 
que la valorisation informatique des données se poursuit dans 
l’intérêt collectif.  

 

   Si vous souhaitez participer à cette publication vos textes 
et documents sont les bienvenus.  

 

 Que tous nos contributeurs voient ici l’expression de ma 
reconnaissance et de ma gratitude. 

 
                                        Christian SUSSMILCH 

Le mot du president 
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  Le 19 Octobre 2024, nous tenions notre 33eme Assem-
blée Générale Ordinaire au Golf d’Embats à Auch. Nos adhé-
rents trouveront ci-après le contenu du Rapport d’Activité et 
Moral prononcé à l’occasion de cette Assemblée Générale ordi-
naire.  

L’Assemblée Générale Ordinaire a donné quitus  au rap-
port moral ainsi qu’au rapport  financier.  

Compte-tenu du renouvellement de trois administrateurs 
le Conseil d’Administration est composé comme suit :  
  

          Le nouveau Conseil est composé de: 

Mrs SUSSMILCH Christian, SUSSMILCH Jean Jacques,  
PECHBERTY Guy, TALFER Yves,   

      Vient ensuite l'élection du Bureau:  

        Président : M. SUSSMILCH  Christian 

        Vice-Président : M. PECHBERTY Guy 

        Secrétaire /Trésorier: M.SUSSMILCH Jean-Jacques 
 

  La fin de matinée a été propice à de nombreux échanges 

qui se sont poursuivis durant le repas et l’après-midi.  

 Merci encore pour votre participation active, bon travail 

à tous et à l'année prochaine  

     

                                           Christian SUSSMILCH 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

 19  OCTOBRE 2024 

                 Golf d’Embats à Auch 
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RAPPORT MORAL eT d’AcTiviTe 2024 

 

  2024, marque le 33eme anniversaire de notre association., et 

s’illustre  par  la poursuite de nos activités généalogiques qui 

ont affecté nos 3 sites :  

                                 - PUBLIC  

                                 - PNDS  

                                 - VISAGE 

Site PUBLIC : https://www.genealogie32.net 

• Il est ouvert à tout internaute authentifié.  

 

 

 

 

 

 

 

Mis à jour, il informe les visiteurs des activités récentes du 

GGG ( publications papiers ou numériques, PNDS, registres dé-

pouillés…). 

- Le blog permet interventions, entraide et échanges. 

- Le formulaire d’interrogation de la base des actes de VISAGe 

est toujours autant sollicité. Ce formulaire est accessible à tout 

visiteur authentifié mais  ne permet la consultation des registres 

BMS qu’aux seuls adhérents. 
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Site PNDS  https://pnds.genealogie32.net 

 

- Pour le PNDS un accès en ligne  à une version allégée est 

autorisé aux visiteurs identifiés. 

 

- La version complète n’est disponible qu’aux adhérents dispo-

sant du DVD édité annuellement. (voir page 43). 
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DVD-ROM  2023 

2024 a vu la 22eme mise à jour (au 31.12.2023) des dépouille-
ments. 
 
• 8 nouvelles  paroisses apparaissent pour la première fois. 
 

• 7 010 actes nouveaux ont été enregistrés. 
 

• 815 869 actes sont ainsi transcrits. 
 

      ( 392  812 naissances, 148 364 mariages,274 693 décès)  
 

• 358 paroisses ou communes sont ainsi dépouillées.   
 

• 8 registres dépouillés correspondant à 6 paroisses  
 6  paroisses 



 

Site VISAGe  https://visage.genealogie32.net 
 

- L’année généalogique 2023/2024 a vue la mise à jour du site 

VISAGe. 

- Ce VISAGe 2 comporte des statistiques nouvelles ainsi qu’un 

module cartographique permettant de visualiser l’environne-

ment d’une paroisse ou d’un lieu-dit.         

 - Ainsi au cours des 12 derniers mois, 42 nouveaux registres 

BMS ont été traités. 

 - En septembre 2024 la barre des 640 000 BMS a été franchie. 

 - De nombreux volontaires ont contribué à ce résultat et contri-

buent encore au dépouillement en cours de 26 registres. 

  - VISAGe2, donne la possibilité d’indexer des répertoires de 

notaires. Pour l’instant, seuls 3 de ces registres du notaire DU-

CLAUX ont été saisis à titre d’essai, d’autres viendront à leur 

tour et faciliteront les recherches de contrats de mariage ou de 

testaments.   
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         Ateliers de Formation 

 

 

     

     

    Les formations prévues à VISAGe ou aux autres développe-

ments n’ont de nouveau pas eu lieu cette année faute de parti-

cipation. 

      Pour 2024/2025 les éventuelles demandes feront l’objet 

d’un regroupement sur un date à déterminer. 

      Depuis l’origine de l’association, nous avons pu constater 

que 80% de nos adhérents résident hors du département du 

Gers. Il serait certainement judicieux d’utiliser nos sites pour 

instituer des formations en ligne comme cela se pratique pour 

diverses formations actuellement. Il nous faudrait donc déter-

miner quelles formations seraient souhaitables, et dans ce sens 

vos suggestions seraient les bienvenues. 
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RECHERCHE / ENTRAIDE  

                    rubrique : Adhérents du GGG– Service d’entraide 

 

Diverses possibilités d’accélérer les recherches s’offrent 
à nos  adhérents : 

 

 ∆   PNDS/DVD. 358 paroisses ou communes  actuelles 
sont dépouillées (  le Gers compte 461 communes au 1 janvier 
2024 ) 

 
 

∆   VISAGe. Pour les recherches antérieures à 1792 
 
 

∆  Forum et Blog permettent de communiquer et de dif-
fuser des informations.( Amis du Service Historique de la Dé-
fense de Lorient (Gersois à la Compagnie des Indes,  SAG pour 
la Barthelotte, )  et signaler des erreurs ( registre, cliché illi-
sible..). 

   

∆ La structure Recherches/ Entraide peut vous aider 
dans vos recherches pour la période  1792 à 1892 dans la me-
sure ou des bénévoles sont disponibles pour photographier 
deux types d’actes : 

      - actes issus des Registres Paroissiaux et d’Etat-Civil. 
      - actes issus des Registres Notariaux.   
 
 

 Afin de pouvoir continuer à rendre service à nos adhé-
rents il convient donc :  

  

  - de rejeter les demandes imprécises ou erronées,  
  - de limiter les demandes à 3 par mois,  
  - de faire appel aux bonnes volontés pour photographier 

les actes. 



 

               EDITIONS  
 

 
 
 Les Bulletins, depuis le N°84, sont dispo-
nibles par téléchargement sur notre site Internet.   
 

  Ceux qui ne seraient pas en mesure de télé-
charger peuvent bien sûr demander l’envoi par 
courriel. 

 

 

 « 2024 » notre ouvrage annuel sous forme  
papier a été édité en Juin 2024. Il comprend les 
Bulletins numériques : 123, 124, 125, 126; 
 
 
 
 
         Editions Numériques 

 
Bulletins 1à126        GASCOGNE                 DVD 2023 

notes historiques 

  

  14    



 

PROJETS  2024 /2025  
 

       ∆  Edition papier : pour l’année 2024/2025 

          - 2025 volume, à paraître en Juin 2025 , regroupant 

entre autres les N°s 127,128,129,130. 

       ∆ Edition numérique:   pour l’année 2024/2025 

            - DVD ROM 2025 la 23me  mise à jour ( au 

31.12.2024) que nous concocte Yves TALFER sera enrichie 

de nouvelles communes dépouillées mais aussi d’autres docu-

ments issus de l’exploitation des « Dépouillements off ». Le 

DVD sera disponible fin Mars 2025, un souscription sera insé-

rée dans le bulletin N°128 de Décembre 2024. 

                  - Bulletins : numériques Nos 127,128,129,130. 

       Une généralisation de l’accès numérique à nos publica-

tions est à étudier. 

   ∆ VISAGe:  ( Visualiser Indexer  un Acte Généalogique) 

             - poursuivre  les travaux d’indexation et de dépouille-

ment des actes sous une forme à définir autre que celle actuel-

lement utilisée en ligne. 

              - l’utilisation d’un support numérique (DVD, micro 

carte , clé usb…)  est prévu pour  être mis  à la  disposition de 

nos adhérents. 

             - une formation vous sera proposée par Yves TALFER. 

  

  15    



 

PROJETS  2024 /2025  

 
∆ SITES INTERNET :  
 
• compte tenu de la modification prévue au niveau VI-

SAGe il faut envisager une refonte et un allègement de nos 
sites en les rendant encore plus attractifs. Cette solution per-
mettra de diviser par deux nos frais de fonctionnement. 

 
•Prévoir une présence sur Youtube et Facebook. 
  
 

∆ Pérennisation de nos travaux 
 

 La pérennisation de nos travaux sous la forme numériques 
ou papier est assurée par les différents dépôts que nous fai-
sons à la Bibliothèque Nationale de France, cela en toute in-
dépendance et sans coût ou contrainte supplémentaire pour 
notre association. 

 
 

Comme toujours nous vous demandons, au cours de cette 
journée si particulière de nous faire suggestions et remarques 
afin que nous puissions continuer de cheminer ensemble. 

 
Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, nous vous deman-

dons donc de nous donner quitus pour notre action et d’approu-
ver ce rapport moral et d’activité.  

  

  16    



  

  17    



  

  18    

  

 

Nos sites informatiques en 2023-2024 
 

par Yves TALFER  Webmestre 

 
Le G.G.G a créé et il entretient trois sites internet. 
 
1/ Notre site public https://www.genealogie32.net/ 

 

           Notre site public https://genealogie32.net/ a enregistré 
une cinquantaine de créations de comptes (ce chiffre ne tient 
pas compte de la dizaine de demandes de spammers, demandes 
en nette diminution depuis la mise à jour du site). Mais ces 
nouveaux internautes n'ont pas toujours manifesté un gros inté-
rêt pour ce site qu'ils ont relativement peu fréquenté. Il faut 
toutefois mettre à son actif les adhésions au G.G.G de 12 
d'entre eux, dont 6 ont choisi l'option VISAGe. 

 

 

https://www.genealogie32.net/
https://genealogie32.net/
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2/ Le site du PNDS https://pnds.genealogie32.net/  
 
Le « programme de numérisations et de dépouillements 

systématiques », en abrégé PNDS, nous permet chaque année 
de publier un DVD contenant les derniers dépouillements ef-
fectués par nos adhérents, et une version allégée de ce DVD est 
mise en ligne à la disposition de tous les internautes : https://
pnds.genealogie32.net/. Cette version est donc très appréciée 
des généalogistes qui se contentent de renseignements som-
maires leur permettant de poursuivre leurs recherches. La der-
nière édition de ce DVD, à jour au 31 Décembre dernier, cite 
un peu moins de 816 000 actes provenant de 8 paroisses ou 
communes (Avensac, Aussos et Monties, Aurimont, Fanjaux, 
Bedechan, Beaucaire, Pardeilhan). Le bilan de 7010 actes sup-
plémentaires peut paraître modeste, mais il est le fruit des sai-
sies d'un seul bénévole resté fidèle aux procédures mises en 
place il y a plus de 20 ans et qui poursuit toujours son travail. 

 
3/ le site VISAGe https://visage.genealogie32.net/ 

 

Au cours des 12 mois écoulés l'activité de notre site public et 
celle du PNDS ont été quelque peu éclipsées par la mise à jour 
du site de VISAGe attendue impatiemment depuis plusieurs 
mois : https://visage.genealogie32.net/index2.html. Ce VI-
SAGe2 partage la même base de données que la version précé-
dente, ce qui permet aux usagers de travailler indifféremment 
sur l'une ou l'autre et de s'abituer peu à peu au nouvel environ-
nement. Cette version 2 comporte des données statistiques nou-
velles ainsi qu'un module cartographique permettant de visuali-
ser l'environnement d'une paroisse ou d'un lieu-dit. Ce module 
s'appuie sur le fichier nationnal des adresses qui, hélas, com-
porte des erreurs grossières. C'est ainsi que l'ancienne paroisse 
de Cau faisant partie de l'ancien canton de Montesquiou se re-
trouve positionnée en Bretagne, proche de la ville de Tregueux 
(Côtes d'Armor), donc bien loin du Gers ! De même, Cauras-
Saint-Pierre, paroisse de l'ancien canton d'Auch-Sud-Ouest, 
apparaît comme située en Provence dans la banlieue d'Au-
bagne !  

https://pnds.genealogie32.net/
https://visage.genealogie32.net/
https://visage.genealogie32.net/index2.html
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Ces erreurs sont dues à de fausses valeurs des coordonnées 
géographiques, longitude, latitude, valeurs que l'on peut corri-
ger au cas par cas en faisant appel à d'autres sources. Mais heu-
reusement ces erreurs n'empêchent nullement de poursuivre la 
saisie-indexation des registres paroissiaux dont 42 ont été tota-
lement indexés dans les 12 derniers mois de l'année comptable 
du G.G.G portant à plus de 640 000 le nombre d'actes saisis. 
De nombreux volontaires ont contribué à ce résultat et contri-
buent encore au dépouillement en cours de 26 nouveaux re-
gistres. A signaler dans VISAGe2, la possibilité d'indexer des 
répertoires de notaires. Pour l'instant, seuls 3 de ces registres 
du notaire DUCLAUX ont été saisis à titre d'essai, d'autres 
viendront à leur tour et faciliteront les recherches de contrats de 
mariage ou de testaments. 

 
Ces trois sites du G.G.G constituent de beaux et efficaces 

outils de recherche en généalogie mis à la disposition des inter-
nautes, et plus précisément des adhérents de notre association, 
mais leur financement ne repose que sur les cotisations de ces 
derniers, ce sont donc des outils fragiles pour ne pas dire mena-
cés à plus ou moins long terme. 

 



  

 

 

 

 

 

    Cahier N° 3  
       

          Famille LAPEYRÈRE 
De La BOURDILLE en SAINT-PUY 
Actuellement Larroque-Saint-Sernin 
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Montesquiou     Florent Pecas-

Vieilles Familles  

VALENCIENNES            
Jean-Jacques DUTAUT-BOUÉ 
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Famille LAPEYRÈRE 

De La BOURDILLE en SAINT-PUY 

Actuellement Larroque-Saint-Sernin 

Je vais étudier ici l'évolution du patrimoine des an-
cêtres du grand-père de mon grand-père paternel Joseph La-
peyrère, né au Périssé en St Puy en 1860. Entre 1736 et 1860. 
Ces derniers ont habité le hameau de Labourdille. Les descen-
dants de cette famille vivent aujourd'hui encore au Périssé. Le 
grand-père de mon grand- père, Joseph Lapeyrère, était le fils 
de Jean-Marie Lapeyrère et de Jeanne Falcon. Jeanne Falcon 
était née le 14 Septembre 1823 au lieu dit du Tenné commune 
du St Puy et était la fille de Pierre Falcon et de Marie Sour-
bès.Jeanne Falcon est décédée en 1862 à l'âge de 39 ans. 
Quant à Jean-Marie Lapeyrère. Ilétait né à Labourdille en 1809, 
fils de Joseph Lapeyrère et de Rose Ladoix. Il devait décéder 
au Périssé ( propriété qu'il venait d'acquérir depuis peu de 
temps) en 1878 à l’âge de 72 ans. 

Les époux Jean-Marie Lapeyrère et Jeanne Falcon eu-
rent deux filles et un garçon : Jeanne, Marguerite et Jo-
seph (le grand-père de mon grand-père Marius Boué). 
Jeanne Lapeyrère, épouse de Bertrand Ardenne, est restée sur 
l'exploitation familiale alors que sa sœur, veuve en premières 
noces de Jean Cazes, a épousé Blaise Taste, et vit avec lui au 
lieu- dit du Naut, toujours dans la commune du St Puy . Mon 
aïeul Joseph, cadet de la famille, a quitté le bien familial, a 
épousé Magdeleine Taste, du hameau de Janicot en 1885. 
Ils acquirent en 1889 à Beaucaire au lieu-dit de Capitaine, 
la maison familiale que nous possédons encore avec une di-
zaine d'hectares de terres. Magdeleine Taste était la descen-
dante des familles Taste, Rieuze et Sommabère de Janicot, 
dont nous faisons une étude précise dans le présent ouvrage. 
Elle était membre de la famille Sounes de la Salette et sa  
mère, Hélène Sounes, descendait de riches familles bour-
geoises  du XVIIème et du XIXème:les Sounes de la Salette, 
les Dubarry de Gaujan en Larroque-Saint-Sernin, marchands 
de chevaux. Elle était aussi descendante d'une famille Lapey-
rère de Labourdille voisine, et non parente des aïeux du grand-
père de mon grand-père Joseph Lapeyrère . 
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Voici donc sommairement dressé le tableau de mes 
ancêtres de mon grand-père paternel Marius Boué. Il s'agit 
des ancêtres de sa mère Hélène Lapeyrère épouse de Jo-
seph Boué. Venons-en donc maintenant â lobjet initial de 
notre propos : l'histoire de la fa- mille Lapeyrère de La-
bourdille etdu Périssé. 

L’ancêtre connu le plus éloigné était meunier en un 
lieu non précisé par les documents cadastraux. Il s'agissait 
de Bernard Lapeyrère, qui fit l'acquisition en 1736 et 1737 
de l'exploitation agricole sise au lieu-dit La Bourdille 
dans la communauté du St Puy, actuellement en Larroque 
Saint Sernin. Voici le détail de l'opération. 

 

Bernard Lapeyrère, meunier, vient donc d'acquérir en 
un an plus de 5 has de terres avec une maison. vient de 
réunir deux petits biens. Le second était probablement
possédé en indivision entre le curé Daniel Dutoya et le 
chirurgien Pierre Capuron. Je n'ai pu retrouver l'acte d'ac-
quisition dans les archives notariales de Condom.  



m'est donc impossible de savoir si ce bien fut acquis à 
crédit ou s'il a été payé comptant. Souvent,en effet, les achats 
se faisaient à crédit tout comme le paiement des dots aux 
nouvelles mariées ou aux jeunes époux. D'ailleurs, ces constitu-
tions financières équivalaient souvent à l'offre de terres. Nous 
constatons cela régulièrement à l'analyse des contrats de ma-
riage, parallèlement aux actes d'achat ou de vente d'immeu- 
bles. Quelques dizaines de livres données en dot suffisaient 
déjà à acheter des lopins de terre et, à l'époque, la terre était à la 
base de toute subsistance. 

Le bien de Bernard Lapeyrèreva ensuite subir ajouts 
et amputations, comme nous ·allons le constater. Ce dernier 
de- vait déjà posséder des terres avant l'acquisition du bien de 
La Bourdille, puisqu'un article du livre des charges et dé-
charges du St Puy mentionne qu'il possédait plus de 17 car-
tellades de terres, c'est-à-dire entre 8 et 9 hectares. Je n'ai point 
trouvé d'acquisisions importantes entre 1737 et l'article de 
1744 mention- nant cela. Mais, comme je l'ai déjà signalé, il 
me fut impossible d'établir une piste de recherche sûre avant 
la date de 1736. 

Par acte du 12 Février 1742 retenu par Labarthe, notaire à 
Aiguetinte , il vend une terre à « Michèu » à Jean Cassin. Cette 
dernière contient une cartellade 3 cartons 1 boisseau demi- 
tiers,c'est-à-dire 89 ares environ. 

En 1744, Bernard Lapeyrère procède à un échange 
avec le sieur Barthélémy Daubas. Bernard Lapeyrère a reçu 
3 car- tons 3 boisseaux un quart de terre et pré à la « hont 
de la Jouanne », c'est-à-dire 45 ares. Bernard Lapeyrère a en 
contrepar- tie donné une pièce de terre à la « hont du 
bois de Lagrange » contenant demie cartellade 2 boisseaux, 
c'est-à-dire 31 ares. Il lui cède aussi un pré à « la rivière de 
Labourdille » contenant 1carton 2 boisseaux un quart, c'est-à-
dire 19 ares. 

La même année, il vend un pré à « la Cournère », 
conte
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 Vers 1750, Bernard Lapeyrère, ancien meunier, a vendu 
15 boisseaux un quart de terre à « Perron », c'est-à-dire 45 ares 
en faveur de Barthélémy Daubas. 

 

 

En 1780, son fils Etienne Lapeyrère agrandit légèrement le 
bien en acquérant de Blaise Pouy un carton de terre gébra, 
c1est-à -dire une terre garnie de genévriers. En effet, en gascon le 
mot « gimbre » signifie genévrier. Un « gimbra » ou « gibra » 
peut donc signifier cela. La parcelle est située à « la coste de Ga-
let ». La superficie en est d'environ 12 ares. Il acquiert ensuite 
2 bois- seaux deux quarts de bois à « la Jouanne », c'est-à-
dire environ 8 ares, puis 6 boisseaux de pré (18 ares), et 2 bois-
seaux un tiers de terre à « la tour de la Jouanne »(6 ares). 

 

Une autre personne s'est rendue acquéreur d'un ayrial in- 
divis à La Bourdille qui appartenait aussi à Blaise Pouy. L'in- 
division des biens était donc répandue comme l'était aussi le 
partage des patrimoines entre les frères et sœms. Encore 
une fois, la révolution français n’a rien changé en matière de 
droit patrimonial. 

En 1790, Etienne Lapeyrère possède 15 cartellades un 
quart 1 boisseau, c'est-à-dire environ 7 à 8 hectares. Si l'on dé-
compose son exploitation, il cultive 3 ha 48 de terre, il 
possè- de 50 ares de terre et de pré et une friche de 6 ares. Il dis-
pose en outre d'un hectare de vignes, de 27 ares de prés, de 7 
ares de bois et de 15 ares de friches. Il est aussi propriétaire de 9 
ares, maison, patus et jardin à La Bourdille. 
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      Ici, je dois reconnaître que mes conversions en mesmes agraires 
modernes ne sont pas une véritable réussite. En effet, manquent ici 2 
hectares à comptabiliser dans le détail des terrains relevés. Il 
faut donc reconnaître des marques d'erreur, ce qui est fort dommage. 

Les terres sont totalement regroupées autour de la maison de 
La Bourdille, comme en témoignent les numéros de la section cadas-
trale. 

 

Nous allons m a i n t e n a n t analyser les conséquences pa- 
trimoniales de ce mariage, parallèlement à révolution des pos- sessions 
de la famille Lapeyrère . 

Conséquences patrimoniales de l’union des familles 

LAPEYRÈRE et LADOIX du SAINT PUY 

La personne nommée Roze Ladoix, en épousant Joseph Lapeyrère, 
propriétaire à La Bourdille, a apporté une constitution immobilère aux 
biens de ce dernier, issue du partage entre elle et son frère Pierre Ladoix 
du Naut.(cf. acte de partage retenu par Thézan notaire de Bezolles le 15 
Nivôse an 11). Nous analyserons donc d'une manière groupée l'évolution 
patrimoniale des deux familles entre l'an 11et 1815. 

            Le 7 Brumaire an 11, Joseph Lapeyrère, cultivateur demeurant à 
La Bourdille, est chargé de quelques pièces de terre lui étant advenues 
par les droits successifs arrivés à son épouse Roze Ladoix par le décès de 
Vital Ladoix, son père, en vertu du partage fait entre elle et son frère 

héritier dudit Ladoix retenu par Thézan notaire à Bezolles. Il s'agit 
environ de 6 ares de vignes et 50 ares de terres. 



Par acte du 10 Fructidor an 11, Joseph Lapeyrère vend wie maison, 
patus et jardin dans la commune de St Puy d'environ 56 ares, de 2 quarts de 
vigne, 3 quarts de pré, 53 ares de bois et un hectare et demi de terre. Ces 
biens provenaient en partie de la constitution de Roze Ladoix, son 
épouse, en vertu du partage fait entre elle et son frère . Il a vendu ces 
biens à Jean Soulé, cardeur à Beautian, commune de Maignau, par acte du 
10 Fructidor an 11 retenu par Mothe notaire à Valence. 

Le 8 Messidor an 11, en l'an 12, les 9 Prairial et Germinal 
an 12, par actes passés devant Mothe notaire à Valence.Joseph Lapeyrère 
a acquis de Jean-Baptiste et Marian- ne Daubas, frère et 
sœur .demeurant à Valence, 3 pièces de terre, 4 prés, un pasteng 
(pâturage),, une maison et patus à la Bourdille avec une partie du pa-
tus commun, aussi à La Bourdille. Joseph Lapeyrère n’a pas su signer 
l’acte. 

 

 

Vers l ‘an X . Vente par Jean Baptiste Daubas à                                     
Lapeyrère Joseph et Roze Ladoix 

Vente par Jean Baptiste Daubas propriétaire habitant de Valence à La-
peyrère Joseph et Roze Ladoix sa femme, habitant au lieu de Bourdille en 
St Puy. La vente est de 500 F. Les époux versent devant le notaire la 
somme de 100 F en espèces métalliques. En ce qui concernes 400 F res-
tants, les acquéreurs s’en- gagent solidairement à les payer au vendeur 
dans les 5 ans avec intérêt de 5% à peine de tous dommages et intérêts. 

Il s’agit de la vente de deux prés. Le vendeur se réserve le droit d’hypo-
thèque jusqu’au paiement effectif. 

Acte passé devant Mothe , notaire à Valence 
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Partage entre Roze Ladoix et son frère 15
ème

 jour de Nivôse anXI 

Avant midi aux maisons de Naut à St Puy, furent présents Pierre La- 
doix, cultivateur habitant du présent lieu et Roze Ladoix habitant du pré-
sent lieu d’autre part. 

Le partage a été opéré par l’intermédiaire d’amis communs. Pour 
ladite Roze, il a été dit que Vital Ladoix avant son décès aurait fait une 
distribution au titre de libéralité en sa faveur de la 4 eme partie de ses biens 
meubles et im- meubles et toute espèce bâtiments, acte de donation passé 
devant Boché, notai- re à Lavardens. 

Il est entendu qu’il échoit à Pierre, tant pour portion maternelle que 
paternelle, la maison où les parties ont de tout temps habité avec le patus et 
le sol qui se trouve au midi d’icelle allant même au levant pour faciliter sa 
sortie jusqu’au petites flaques. Il reçoit aussi la partie de la vieille maison 
au nord de la précédente en prenant la partie du couchant jusqu’au mur neuf 
du restant de ladite bâtisse, au dedans desquelles il y a un mur de torchis et 
qui sera continuée jusqu’au mur du nord pour fermer tout communication, 
et ce a frais communs. Le reste du patus et sortie desdites bâtisses restent 
à ladite Roze. 

Ledit Pierre aura aussi la vigne dite aux "sét lios" et l’entière vigne 
dite "à Bourdillote " le petit pré dit "à Persan " et la moitié du grand pré fer
- mé; le bois " au Bérot ", le petit bois " à Lalanne " et la moitié du jardin 
au Naut, plus la terre labourable au " cap deu cazau " +terre "au Berrot 
",terre " au cap de la coumo ", terre " à Pessan " etc. Le tout faisant la part 
et portion de la succession paternelle et maternelle dont il déclare avoir 
parfaitement connaissance de la contenance. 

Le surplus des biens immeubles est délivré à Roze Ladoix pour lui 
tenir lieu de ses droits maternels et aussi du quart donné par le père, les-
quels objets elle a déclaré avoir une parfaite connaissance. 

Lesdits frère et sœur ont déclaré s’être partagé les meubles et effets 
de la succession dont l’état leur avait été remis. 

Registres de Thézan notaire à Bezolles AD32 3E2927, n°75, 4eme cahier. 
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Si notre campagne de publication 
d’arbres généalogiques se pour-
suit ainsi depuis une vingtaine 
d’années - elle avait commencée 
avec le N°19- c’est qu’elle est 
porteuse d’échange et de décou-
vertes prometteuses pour nos ad-
hérents.  
 
 

 Combien de membres du GGG se 
sont retrouvés avec des parentés 
certes souvent éloignées mais 
combien enrichissantes pour leur 
propre généalogie. 

 

 Dans cet esprit nous avons  mis en ligne sur notre site internet, 
et cela depuis longtemps, l’ensemble des arbres agnatiques ou 
cognatiques publiés à ce jour.  
Voir rubrique Adhérents : Arbres des adhérents 
 
 Nous continuons toujours une double publication à la fois nu-
mérique - accessible à nos seuls Adhérents sur le site - et nous 
poursuivons la diffusion imprimée. 
 On est en présence là  d’un outil de synthèse, souvent négligé 
par les chercheurs, et qui fait pourtant gagner un temps pré-
cieux dans la connaissance des familles de la Gascogne ger-
soise. Pourquoi refaire ce qui a déjà été fait ? 
 
 Par ailleurs l’archivage de ces travaux à la BNF assure à la 
fois leur pérennisation et la possibilité de consultation.  
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Dessine moi un arbre  



 

Pourquoi ne pas faire pousser nos arbres? En continuant 
d’assurer un lien entre le passé le présent et l’avenir. Nous ne 
pouvons donc que vous inviter à suivre les traces de vos prédé-
cesseurs en publiant  arbres agnatiques ou cognatiques qui sont 
bien la synthèse de vos travaux à un moment donné. 

 
Les modèles d’arbres sont toujours téléchargeables sur 

notre site : http://genealogie32.net/( Menu principal rubrique 
Téléchargements ) 

 
                                                    Christian SUSSMILCH 

 

        

  

  40    

http://genealogie32.fr/
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    publications 

         

                   2024 s’inscrit dans la continuité de 
nos  publications et  communications . 

                                                            

      

 

  
 

 

     Le bilan de l'année 2023 est un peu analogue à ce-
lui de 2022 avec six nouvelles paroisses dépouillées 
pour 7 010 actes supplémentaires. 

Tous ces relevés sont le fruit du travail d'un 
unique bénévole qui continue à travailler exclusive-
ment pour le PNDS et perpétue ainsi une action entre-
prise dès le début du G.G.G.  

La grande majorité des bénévoles oeuvrent dans 
le cadre de VISAGe dont la base de données s'enrichit 
d'environ 50 000 actes chaque année. Celle du PNDS 
contient désormais près de 816 000 actes, et 358 pa-
roisses ou communes dont 272 communes actuelles, 
soit 58% des 466 que compte le département du Gers, 
et aucun des 17 nouveaux cantons Gersois n'est ou-
blié. 

DVD Rom  2023                                                                 

Par Yves TALFER 
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  Les transcriptions et numérisations des paroisses sui-

vantes figurent désormais dans l'édition 2024 du PNDS.  

   Fourcès, Pont d’entrée et Tour de l’Horloge 

Jean Noël Lafargue 
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Hors-série N°1    

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Il est le fruit d’une réflexion collective de vos administra-

teurs et revêt un double aspect: 
• Celui d’un vade-mecum pour le généalogiste : l’ob-

jet de la  première partie  est la question du rapport entre la 
génétique et la généalogie et  ensuite les  particularités de la 
généalogie en   Gascogne à partir d’ exemples et d’illustra-
tions pratiques . Il fait référence aux travaux publiés par 
notre association depuis l’origine. 
 

• Celui d’un ouvrage de référence sur deux théma-
tiques qui nous sont propres : le fait gascon et l’émigration. 
Enfin des annexes renseignent d’une manière précise sur le 
travail effectué. C’est un ouvrage toujours d’actualité pour 
les nouveaux adhérents qui veulent mieux connaître les res-
sources du GGG. 

 
Version imprimée 
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Hors-série N°2:  

  Beaucaire au 19èmesiècle 

     

     

 

 

 

 

 

 
Comme tous les villages de notre région, Beaucaire a bé-

néficié tout au long du XIX° siècle d’une évolution qui a trans-
formé son aspect et bouleversé l’esprit de ses habitants.  

  La lecture des registres des délibérations du Conseil 
Municipal, la consultation des archives diocésaines et de la sé-
rie M des Archives Départementales du Gers, permet de décou-
vrir un village en pleine mutation. On achète un presbytère que 
l’on reconstruit par la suite, on construit une maison d’école et 
une mairie, on rebâtit l’église, on perce une nouvelle avenue, 
on agrandit la place publique, on éloigne le cimetière du centre 
du village, la commune de Pardeilhan est rattachée à celle de 
Beaucaire et l’on établit des foires. Le commerce est prospère 
et la population s’enrichit peu à peu. Beaucoup de maisons 
neuves sont construites entre 1850 et 1885, comme en té-
moigne la matrice cadastrale. 

   L’ouvrage de Jean Jacques DUTAUT-BOUE  est main-
tenant de nouveau disponible.  

            Version imprimée 
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1090-2001 ! Neuf siècles que le nom de Vernejoul s’il-
lustre en France, et particulièrement dans le Sud-Ouest.  Au 
cœur du comté de Foix sous le règne de Roger II de Foix, appa-
rut vers 1090 Roger 1er de Vernejoul, chevalier, premier mail-

lon connu d’une famille noble qui produisit plu-
sieurs chevaliers et dont nous allons suivre la 
trace du XIème au XXème siècle. 
       La descendance de Roger 1er de Vernejoul, 
durant vingt-quatre générations connut de nom-
breuses vicissitudes, leur sympathie vis-à-vis de 
cathares les obligea à quitter la châtellenie de 
Vernajoul, leur terre d’origine ; puis , émigrés en 
Bas Limousin, ils adhérèrent à la Réforme et du-

rent s’exiler de nouveau vers des terres plus hospitalières vis-à-
vis des huguenots, pour se fixer définitivement en Guyenne, au 
château de La Roque David. Ils eurent à y subir  exactions et  
dragonnades  au XVIIIéme siècle. Les ruines du château de La 
Roque- David à peine relevées en 1776, ils eurent à faire aux 
révolutionnaires. Trois fois bannie de ses terres, la famille de 
Vernejoul fournit un nombre important de serviteurs de l’ Etat, 
tant militaires que magistrats, ainsi que bon nombre de mi-
nistres du culte, pasteurs ou prêtres. Fidèles à leurs origines 
chevaleresques et à leur devise  « mieux mourir que se ternir », 
les Vernejoul s’attachèrent à ce que leur vie soit un « hymne à 
l’Eglise et à la Patrie ».Mots clés : Généalogie, Noblesse, 
Comté de Foix et Gascogne, Catharisme, Protestantisme.  

 
        Cet important travail de Pierre de Vernejoul - que nous publions en 

édition numérique - est issu de sa Thèse de Docteur en Histoire de l’Université Pa-
ris IV-SORBONNE   Ecole doctorale d’Histoire Moderne et Contemporaine ) et 
donne en 2 Tomes et sur plus de 1 200 pages  un éclairage nouveau sur 1 000 ans de 
l’histoire de France. ( Nous avons adjoint à cette publication le travail que réalisait 
Pierre de Vernejoul , peu avant sa disparition , et qui portait sur « Le Duel du Pré 
aux Clercs » où s’illustrèrent  d’Artagnan et un certain Bernajoux….) 

  
 Version numérique uniquement 

Hors-série N°3 : 

 Les VERNEJOUL du Moyen-Âge à nos jours 
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Le Hors-Série N°4 « 20 ans de bulletins » est 

disponible sous forme numérique (support CD uniquement). La 
vie de la Généalogie Gasconne Gersoise est ponctuée depuis 
1991 par la parution trimestrielle du bulletin.     

 Au 1er trimestre 2012, 78 bulletins ont été publiés. 
Mettre à la disposition de nos adhérents sous forme numérique 
ce fonds éditorial est l’un des objectifs poursuivis par notre as-
sociation. 

Pour ce travail de numérisation nous avons volontaire-
ment supprimé certaines pages maintenant obsolètes (liste des 
adhérents, état du dépouillement…) ou publiées par ailleurs 
comme les Questions/Réponses. 

Vous avez maintenant à votre disposition sous une forme 
facilement consultable 20 ans de parution. 

   
 

 

 

 

 

 
 Version numérique 

Hors-série N°4 : 

  20 ans de bulletins 
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    Vous avez maintenant à votre disposition sous une 

forme facilement consultable 20 ans de parution. Depuis main-
tenant plus de 25 ans , le service recherche, d’abord animé par 
Jean Claude BRETTES, et maintenant par Mle FRANZIN ET 
Mr BAQUÉ répond aux questions posées par les adhérents.     

        De 1991à 2012, plus de 2 100 questions ont été po-
sées. Toutes ces questions n ‘ont pas trouvé de réponse mais le 
taux de réussite s’établit cependant à 65%. 

    Pour l’exploitation de cette publication-uniquement 
disponible sur CD-ROM-Il vous faut disposer d’Acrobat Rea-
der X (disponible gratuitement en téléchargement sur le site  
http://www.adobe.com.fr ). Une fois le programme lancé, cli-
quer sur « Edition »(barre du haut) puis « Rechercher ».  La 
simple indication du patronyme dans la case « Rechercher » 
renvoie au nom de famille convoité dans la mesure où ce nom 
est présent dans la base. 
 
 

 

 . 

   
 

  

 

 

 

 
 

Version numérique 

Hors-série N°5 : 

 20 ans de Questions Réponses 
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Cet ouvrage fait le point des 
études menées sur les diffé-
rentes migrations qu’à connues la Gascogne en général et le 
Gers en particulier depuis le 17ème siècle. 
Certaines études sont d’ordre général et d’autres plus centrées 
sur les migrants et leur histoire personnelle.  Nous avons déci-
dé de publier un premier Tome plus axé sur  les questions gé-
nérales des migrations des Gascons. Ainsi un deuxième Tome 
portera sur les parcours individuels ou collectifs des différents 
acteurs et établira et renverra à une base de données numérique 
facilitant la recherche. 
 

Version imprimée 

Hors-série N°6 :  

  Migrations Gasconnes           

                                              Tome 1 



  

  50    

 

 

 

Dans la continuité du Tome 1, ce deuxième ou-
vrage rend compte des investigations qui ont pu être faites concer-
nant de nombreux gascons. Ce Tome 2 s’il donne un inventaire 
des gascons partis en Louisiane ( p 187) donne de nombreuse in-
formations sur les parcours individuels des familles LA-
GOURGUE, DUPATY, LABATUT, FAGET, TACHÉ, LA-
BORDE… qui sont souvent surprenants. Bien sûr le présent vo-
lume est loin d’être exhaustif mais il peut constituer un bon levier 
pour de futures recherches puisqu’il renvoie aussi à de nombreux 
sites internet dispensateurs d’informations généalogiques. 

 

Version imprimée 

  Hors-série N°6 :  

  Migrations Gasconnes           

                                              Tome 2 
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Elie DUCASSE pendant des années a assuré la diffusion 
de textes gascons, souvent issus de BLADE, avec leur traduc-
tion. Nous mettons maintenant à disposition un ensemble de 
texte en bilingue ce qui permet de mieux appréhender l’âme 
Gasconne. 

                     Avec la complicité de Jean Jacques 
DUTAUT-BOUE et de Mr FURCATTE nous vous proposons 
une version sonore de  textes qui complètent cet ouvrage. 

 

Version imprimée 

Hors-série N°7 :   

               Jo sabi un conde   

                                  /  Je sais un conte              
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   A travers les nombreux actes notariés compulsés et étu-
diés, Jean- Jacques DUTAUT-BOUÉ a su faire ressortir les us 
et coutumes d’un monde certes disparu mais qui nous interpelle 
encore. Il met en évidence la rigueur et le souci de la transmis-
sion qui apparaissent dans les actes de mariage notamment, 
moment où les partages et les arrangements commençaient. Les 
plus jeunes quittaient tôt la maison familiale, le droit d’aînesse 
subsistant, la mobilité était relative, souvent d’un canton ou 
d’un village à l’autre.  

 Comme l’auteur l’indique en conclusion : « Le Code ci-
vil de 1804 et la Révolution française n’ont rien changé à la 
structure sociale de notre canton. L’essentiel des comporte-
ments sociaux s’est pérennisé au XXème siècle ».                                                                                          
Merci encore à Jean-Jacques DUTAUT-BOUÉ pour la pré-
sente contribution, et en rappelant le Hors Série N°2 BEAU-
CAIRE au XIXème siècle qu’il a consacré à son village. 

Version imprimée 
 
 

Hors-série N°8 :   

 Vieilles Famille de VALENCIENNES 
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2024 

 

L’édition annuelle, millésime 2024, est maintenant dispo-

nible.   

Les millésimes 2014, 2015, 2016, 2017, 2018, 2019, 

2020, 2021, 2022, 2023  sont encore disponibles jusqu’à épui-

sement des stocks.   

Version imprimée 
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Pour commander un ouvrage : 

- accéder sur notre site à la rubrique 

 

 

 

-  et cliquer, en fin de rubrique, sur commande  

  Du côté de Vopillon sur l’Osse    cliché CS 

https://www.genealogie32.net/?q=commande
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      Le Site incontournable du GGGéiste :   

       http://genealogie32.net/  

http://genealogie32.fr/
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   Les adhérents disposent pour leur recherche de 

plusieurs sources. 

•Le  Hors série N°5(voir page 46)permet de con-

sulter 20 ans de questions–réponses formulées par 

les adhérents. Cette compilation publiée au format 

PDF est facilement exploitable  et évite au cher-

cheur de perdre du temps et capitalise sur un tra-

vail déjà accompli. 

     

• L’édition du  DVD ROM des dépouillements à 

jour au 31.12.2023  ( voir le bon de souscription p 43). 

• la publication des arbres agnatiques et cogna-

tiques sur notre site et dans le bulletin 

• l’utilisation des forums et des blogs  sur notre 

site 

• L’application VISAGe (elle permet de faire les 

recherches directement dans les paroissiaux jusqu’en 

1792 et par l’intermédiaire des tables décennales jus-

qu’en 1892 de retrouver la date exacte de l’acte recher-

ché dont on peut demander une photo  numérique par le 

biais du formulaire d’entraide). 

 

Dans la rubrique : Adhérents du GGG  

- Service d’entraide, vous trouverez un formulaire de 

demande de reproduction numérique d’actes pour la période 

     

 

      eNTRAIDE     
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Deux types d’actes sont susceptibles de faire l’objet d’une de-
mande de recherche. 
 

Actes issus des registres paroissiaux ou d’Etat-Civil : 
     Par courriel une photo numérique de l’acte demandé vous 
sera transmise .Une seule  recherche sera faite pour les per-
sonnes authentifiées sur le site mais non encore membres du 
G.G.G.  Pour les adhérents et devant le succès de la formule 
les demandes sont limitées à 5 par mois et par adhérent. Afin 
de faciliter le fonctionnement du service seules seront traitées 
les demandes comportant la dat , le lieu, et la nature précise de 
l’acte  
 

       Actes issus des registres notariaux 
       Nous privilégions le traitement des demandes comportant 
le plus de précisions possibles (actes, date,  lieu, notaire…).   
       Vous trouverez donc ci-après  les questions posées par  
nos adhérents  ( questions auxquelles une réponse n’a pas né-
cessairement encore  été donnée ).  
 

      Par le biais du blog ou du forum vous pouvez demander le 
détail des réponses obtenues à ces questions.    
  Pour une demande  sur notre  service d’entraide Internet : 
http://www.genealogie32.net    Rubrique : Adhérents du 
GGG 
                  °  Service d’Entraide 
                   Compléter le formulaire qui vous est proposé avec 
le plus de précisions possibles. Ainsi vous faciliterez le travail 
et permettrez d’avoir plus rapidement une réponse. 
        
      On pourra consulter l’ensemble des demandes de l’année 
en cours  et des années antérieures sur notre site Internet Ru-
brique : 
 

Adhérents du G.G.G. 
Télécharger 

        Télécharger un bulletin 
  

  



 



              la Gascogne 

          NOTES HISTORIQUES         

                                 par Yves TALFER  et Christian SUSSMILCH 
 

Le GGG a acquis les 23 tomes d’un  ouvrage intitulé « Notes 
historiques sur la Gascogne», datant de 1920 mais n’ayant jamais 
été publié.  

IL est le fruit des très longues années de recherche notamment 
aux Archives Nationales menées par Jean Paul de LACAVE LA 
PLAGNE BARRIS, ancien Président de la Cour de Cassation,  grand 
officier de la Légion d’Honneur, qui ont été mises en ordre par 
Alexis-Cyprien LACAVE LA PLAGNE BARRIS et en partie dacty-
lographiées par Henriette DEPIED. Il va sans dire que le fruit de cet 
énorme travail n'est pas disponible aux Archives Départementales du 
GERS.  

 

Ce manuscrit d'une dizaine de milliers de pages est maintenant 
numérisé et mis en ligne sur notre site à l'intention des adhérents du 
G.G.G. qui souhaitent approfondir leurs connaissances sur l'histoire 
de la Gascogne ou découvrir de nombreux détails sur les grandes 
familles ou les localités du GERS. Il n'est pas envisagé d'en faire une 
version imprimée dont le coût serait prohibitif. Par contre nous com-
mençons avec ce N° la publication de certains extraits. Actuellement, 
la table alphabétique sommaire de tous les noms cités, institutions, 
patronymes, toponymes ou rubriques diverses, a été chargée en prio-
rité sur notre site, il s'agit d'un simple extrait du tome 22. Illustrant 
bien l'importance du travail des auteurs elle permet de se faire une 
première idée de l'ensemble de l'ouvrage. 

 Une table des matières très détaillée (elle occupe plus de 500 
pages), constitue le tome 23. 

 

 La collection n'est hélas pas complète, quelques parties occu-
pant ensemble plusieurs centaines de pages sont absentes, nous espé-
rons pouvoir combler ces lacunes..  Comme d'habitude, vous pouvez 
consulter ("clic gauche") ou télécharger ("clic droit" + "enregistrer 
sous.") les documents ci-dessous, mais attention, ils  sont volumi-
neux et leur téléchargement prend du temps. 
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                        Table alphabétique sommaire 

• Tome 1 : de ABBADIE à ASTARAC 

• Tome 2 : de ASTARAC à BASSOUES                                                                                 

• Tome 3 : de BASSOUES à BEAUDEAN et BEZOLLES (nd)  

•  Tome 4 : de BEAUHAS et BEZOLLES à CAMPANÈS (nd) 

• Tome 5 : de CAMPEILS à CHASTENET   (il manque le début) 

• Tome 6 : de CHASTENET à ECOLES 

• Tome 7 : de ECOLES à FLAREMBEL 

• Tome 8 : de FLAMARENS à HAGEDET 

• Tome 9 : de HAGET à LANNES 

• Tome 10 : de LAMOTTE-POUY à LOISSAN et LOMAGNE 

• Tome 11 : de LOMAGNE à MASSENCÔME 

• Tome 12 : de MASSENCÔME à MONLUC 

• Tome 13 : de MONNAIE à MONTESQUIOU 

• Tome 14 : de MONTESQUIOU à ORNANO 

• Tome 15 : de ORNEZAN à POISSY 

• Tome 16 : de POLASTRON à REVIGNAN (il manque la fin) 

• Tome 17 : de RIBAUTE à SAINTE-DODE (il manque le début) 
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http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/NOTES_HISTORIQUES/22.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_01.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_02.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_05.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_06.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_07.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_08.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_09.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_10.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_11.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_12.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_13.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_14.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_15.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_16.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_17.pdf


 

• Tome 18 : de SAINT-ELIX à SAUBOMEA 

• Tome 19 : de SAUMONT à TAILLAC 

• Tome 20 : de TAILLE à VICBIL 

• Tome 21 : de VIC-FEZENSAC à SIÈGE D'ORLÉANS 

• Tome 22 : MINUTES DES NOTAIRES , TABLE ALPHABETIQUE      
et  SOMMAIRE 

• Tome 23 : TABLE  DÉTAILLÉE 

 

        Nous reproduisons au cours de ces  N°s quelques 
notes historiques. Comme on peut le constater si ces 
nombreuses notes concernent l’histoire, elles ne sont 
pas dissociées de l’histoire des familles, donc de la 
généalogie. On verra que ces notes sont très documen-
tées et renvoient vers d’autres sources qui peuvent 
être d’un grand intérêt pour le chercheur. Si d’aven-
ture lors d’une foire au vieux papiers vous découvrez 
un des exemplaires qui nous manquent , signalez-nous 
le, nous pourrons ainsi compléter cet ensemble. 
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http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_18.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_19.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_20.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_21.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_22.pdf
http://www.genealogie32.net/sites/default/files/public/PDF/TOME_23.pdf


 

                             LAGRAULET 

    

• 18 juin 1583 autres baux de deux autres métairies, gazaille - 

fermage du glandage de la forêt de Lagraulet. Ils reçoivent 

des reconnaissances féodales. 

• 29 août 1583 Ils protestent contre Raphael d’orlan sieur de 

Lagarde, leur fermier ( Lasserre notaire à Gondrin). 

• 18 avril 1590—Les consuls de Lagraulet ont reçu l’ordre 

d’ouvrir le château du lieu avec les greniers chambres et 

caves etc… au commissaire général des vivres de l’armée de 

Mr de Marignon ou a ses commis et au lieutenat du capi-

taine Escaudomac avec les soldats qu’il amènera La com-

munauté d »libère d’envoyer à condom auprès de Mr de Ma-

tignon pour offrir 200 cartaux de blés froment à condtion 

d’obtenir sauvegarde du Marechal ou de  Mr de FABAS 

metre de camp: pour la conservation du château et exemptio 

de la terre de Lagraulet. 

• 15 décembre 1599. offres réelles faites au nom de monsei-

gneur noble Jean de Lambes seigneur de Seubygnac et dame 

catherine de Rochechouart mariés seigneur et dame de La-

graulet contre Roger d’Orlan sieur du Jaulin et de Lagarde. 

• 4 mars 1592. Arrentement d’une vigne apparttenant à 

l’église de la Marie Madeleine de Lagraulet. ( Arnautonet 

Notaitre Gondrin p 31.). Jean Paul d’Esparbes seigneur de 

Carbonneau second fils de François seigneur d’Aumont 

( voir Lahitte et Lussan ) et d’anne Verdier épouse le 3 mars 

1593 Françoise de Carbonneau . Il se qualifie de baron de 

Lagraulet. Il testa avec sa femme le 19 janvier 1619. Aucun 

de ses descendants ne s’est qualifié seigneur de Lagraulet. 
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• 10 juin 1597.obligation pour noble Rafael d’Orlan, sieur de La-

garde, écuyer. Acte passé à Lagraulet ( Laura notaire à Gondrin). 

• 12 février 1597. Fermage des deux moulins de Gelanave et du 

Pont appartenant aux seigneurs et dame de Lagraulet. 

• 1er octobre 1597. Jean du cousso recteur de Lagraulet passe un 

acte ( Laura notaire à Gondrin). 

• 17 novembre 1598. sommés de rcconnaitre pour seigneur mes-

sire de savignas de Lambes chevalier de l’ordre et sa femme Ca-

therine de rochechouart, les consuls et habitans avaient d’abord 

refusé à la demande et dans l’intérêt  de noble Raphael d’Orlan 

sieur de Lagarde, mais ils assemblent la jurade, et d’une com-

mune voix  ils reconnaissent pour leur seigneur le dit de Lambes 

et Catherine de Rochechouart, les priant de leur conserver leurs 

coutumes et privilèges.( Laura notaire à Gondrin). 

• 15 février 1600. achat d’une pièce de terre pour Guillaume Dulin 

gesite de Lagraulet ( Camerade notaire à Gondrin). 

• Le 1er des nones de 1601. Jehan Ducosso recteur de Lagraulet 

resigne sa cure en faveur de Bernard Langelier prêtre du diocaise 

d’Agen .(Marrault notaire à Gondrin).  

• 1605. fermage de terre pour Catherine de Rochechouart dame de 

Savignac et Lagraulet.( Poentis notaire à Gondrin).  

• 1607.sommation faite à noble Bernard de Cassagnot sieur de Til-

ladet au nom de la même. 

• 13 août 1608 au château de Lagraulet Catherine de Rochechouart 

dame de Savignac et Lagraulet donne à bail la tuilerie de Verdu-

san. 

• 25 mai 1608. ratification d’une transaction passée avec les habi-

tans de Lagraulet. 

• 12 novembre 1608. Les consuls de Lagraulet ont 2 sommations 

de Catherine de Rochechouart dame de Savignac et Lagraulet 

‘avoir à payer le cens pour les communaux dont jouissent les ha-

bitans. ( Camerade notaire à Gondrin). 
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• 15 avril 1610. prise de possession de la cure de Sainte Marie Ma-

deleine de Lagraulet par Maître Jean Passarieu , prêtre.( Poentis 

notaire à Gondrin).  

• 1613. Bertrand de Rivière, Docteur en Droit, juge de Lagraulet 

( Camerade notaire à Gondrin). 

• 15 février 1619. au château de la commanderie de Gimbrede, 

Jean Paul d’Esparbes, seigneur de Carbonneau du Feuga et baron 

de Lagraulet en Fezensac, achète une grange à Gimbrede. 

( Reges notaire à Miradoux). 

• Arrêt de Toulouse de mai 1620 qui maintient Pierre d’Esparbes 

de Lussan,sieur,  conseiller du roi, capitaine de cinquante 

hommes d’armes , gouverneur du château de Tarascon en la sei-

gneurie de Lagraulet avec défense à Pierre d’Espabes grand 

prieur de StGilles, Jean Paul d’Esparbes , sieur de Carbonneau et 

autres de l’y troubler à peine de 10 000 livres : sauf à Carbon-

neau à faire valoir ses droits contre le grand prieur. 

• 1er août 1621. tous fermages des moulins de Gelous et du pont 

dependant de la seigneurie de Lagraulet, St Pierre de Tachoueres 

eglisse près  de la salle noble de Campanes où Madame de Las-

suderie veut être enterrée. 

• 14 novembre 1620. Madeleine d’Ornano dame de Lssan et de 

Lagraulet ayant procuration de son mari, pr^te 2500 livres à un 

marchand de La Réole. ( Camerade notaire à Gondrin). P 45 

• 14 décembre 1621. au château de Lagraulet , Pierre d’Esparbes 

de Lussan,sieur,  conseiller du roi, capitaine de cinquante 

hommes d’armes, s’étant rendu maitre de la seigneurie de La-

graulet, fait donation à Bertrand Riviere, licencié et juge de La-

graulet de diverses pieces de terre que feu Pierre Riviere père de 

Bertrand avait donné en payement en 1611à noble Jean d’Es-

parbes lors seigneur de Lagraulet dont il avait administré les 

biens.( Camerade notaire à Gondrin).  
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• 1624. Bernard Lapeyrere  recteur de St Michel Ricquau de La-

graulet passe un acte. .( Camerade notaire à Gondrin).  

• 1624. Madeleine d’Ornano dame de Lussan de Lagraulet etc… 

gonne çà ferme le moulin de Lagraulet témoin Jean Passarieu 

recteur du lieu 

• 9 septembre 1624. le procureu de de Madeleine d’Ornano donne 

à bail une métairie et terres. Il vend 100 arbres chênes dans le 

bois de Lagraulet pour 500 livres..( Camerade notaire à Gon-

drin).  

• 1r juillet 1624. Madeleine d’Ornano dame de Lagraulet afferme 

la dime appelée de St Aigne en la juridiction de Montréal. Elle 

afferme le greffe de Lagraulet ainsi que la bailie. 

• 1624.Madeleine d’Ornano, femme de haut et puissant seigneur 

Pierre d’Esparbes, chevalier de l’ordre, capitaine de 50 hommes 

d’armes, seigneur de Lagraulet l’Islette, Lussan , et autres places, 

avec procuration à noble Amanieu Carrere sieur de Jaulin pour 

percevoir les revenus, fermage de la dime de castet en Lagraulet. 

Dupuy est fermier de la seigneurie (.( Molliers notaire à Gon-

drin). 

• 22 septembre 1625. Pierre d’Esparbes seigneur de Lagraulet 

donne quittance d’une somme d’argent. 

• 14 octobre 1625. il rend une pièce de terre. 

• 30 juin 1630. achat par Madeleine d’Ornano femme du précé-

dent. (.( Molliers notaire à Gondrin). 

• 1625. Jean Passarieu recteur de Lagraulet passe un acte. 

• 19 avril 1627 idem 

• 18 août 1630. Madeleine d’Ornano dame de Lussan et de La-

graulet donne à ferme le chateau et la seigneurie de Lagraulet– 

inventaire des meubles ruraux laissés au fermier du chateau de 
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•  18 août 1630. Madeleine d’Ornano dame de Lussan et de La-

graulet donne à ferme le chateau et la seigneurie de Lagraulet– 

inventaire des meubles ruraux laissés au fermier du chateau de 

Lagraulet. 

• 1631 le sieur de Lussan est le seigneur de Lagraulet ce qui luy 

vault des droits de fief, lots et ventes cent livres, la bailie et le 

greffe quarante sacqs d’avoine et quatre vingt paires de chapons 

que luy fait la communauté de devoir. Plus le quart des dimes 

inféodé, deux cent livres.                                                                                                   

Le dixme s’y leve au dix et vault oultre le dix quart au sieur 

archevesque 600 livres, au sieur archiprêtre de Gondrin 40 bois-

seaux de blé à 3 livres le boisseau communément un tonneau de 

vin à 32 livres. Au curé 200 livres et au chapelain de l’église de 

la Madeleine  estant sur la terre 11 boisseaux de blé et au chape-

lain de l’église de Cavagnan 110 livres. Valant ledit dixme 1298 

livres portant tout le revenu dudit lieu monte 12 980 livres. 

   Le droit de boucherie et taverne vault à la communauté 18 livres. 

Il y a ung notaire. 

• 28 octobre 1633. Les consuls de Lagraulet règlent à Madeleine 

d’Ornano, dame de Lussan et Lagraulet, les biens nobles qu’elle 

possède aussi ses biens ruraux. 

• 5 noembre 1633.elle vend un lopin de terre à Bernard Ducousso 

lieutenat du juge à Lagraulet. 

• 21 novembre 1633.bail à nouveau fief. 

• 1er mai 1634.noble Charles de Las, sieur du Martin, de la juri-

diction du Mas au Marquisat de Fimarcon, diocèse  de Condom  , 

prend en ferme la seigneurie de Lagraulet de noble Pierre 

d ‘Esparbes, sieur de Lussan,l’Islette, baron de Lagraulet, 

moyennant 1500 livres argent. Suit l’inventaire des meubles qui  

sont laissés dans le chateau. 49 
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           Le blog (blogue aussi cybercarnet) est une partie de 
notre site web qui permet à nos membres de publier régu-
lièrement des articles, certes succincts, et de rendre 
compte de l’actualité de leurs recherches ou trouvailles 
généalogiques. A l’exemple d’un journal de bord ces 
« billets »sont datés et identifiés et se succèdent du plus 
récent au plus ancien. 
 
           La possibilité pour chaque membre du GGG de 
créer son blog et de communiquer ainsi avec les autres ad-
hérents est une bonne opportunité à saisir par chacun 
d’entre nous. (voir N°s précédents) 
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BLOG   

          blogue 
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Vous trouverez ici la liste des nouvelles pages qui 
viennent d'être modifiées ou ajoutées à notre site, ainsi 
que celle des  documents récemment mis à la disposition 
des souscripteurs de VISAGe.            

 

Un grand merci aux importateurs de ces documents 
dont beaucoup ne se trouvent pas aux AD du Gers.  

 

 

 

  

           

       Quoi  

                de  

                        neuf ? 

                                         Par Yves TALFER 
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 Le 25/08/2024 il y avait 633 863 actes in-
dexés dans VISAGe. 

  

• VISAGe : fin d'indexation du registre E 1283 Couloume 
Mondebat - Ricau et Boussas BMS 1761-1790 
(25/08/2024) 

• VISAGe : fin d'indexation du registre 4 E 465 Montestruc 
BMS 1738-1791 (23/07/2024) 

●    VISAGe : fin d'indexation du registre E Sup 2754 Savignac 
du Roy annexe de St Lizier du Planté BMS 1700-1792 
(18/07/2024) 
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  CE  QUE VOUS DEVEZ SAVOIR 

   
 

   Généalogie Gasconne Gersoise,  est une  association 

régie par la loi de 1901. Enregistrée à la sous-préfecture de 
CONDOM le 2 Décembre 1991. Son siège Social est situé à l'Ab-
baye de Flaran, 32310 Valence-sur-Baïse.  

  

Tout  courrier postal doit être impérativement adressé  à l’adresse 
de gestion : 

Généalogie Gasconne Gersoise                                                    
c/o Jean-Jacques SUSSMILCH                                                                

7 rue Aristide Briand                                                                          
33230 COUTRAS   

   Présidente honoraire : Madame GAZEAU 

    Membres du Conseil d'Administration  

            Mrs Guy PECHBERTY, Christian SUSSMILCH , 
Jean Jacques  SUSSMILCH , Yves TALFER,   

     Membres du Bureau 
 Président                           M. SUSSMILCH Christian 

Vice Président                    M.  PECHBERTY Guy 

     Secrétaire/Trésorier         M.SUSSMILCH Jean-Jacques                                  
Responsables des services  

Recherches                       Mr BAQUÉ 

Publications  du G.G.G.  M. SUSSMILCH Christian 

PNDS ( Programme de Numérisation  et Dépouillement Systématique) 

M.TALFER, SUSSMILCH Christian 

Webmestre                       M.TALFER 
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Prochains rendez-vous   

 

 Les  Formations prévues à VISAGe ou aux autres déve-

loppements sur Internet  se dérouleront  au Golf d’Embats à 

Auch l’après-midi à partir de 14h30. 

•participation limitée à 10 personnes par séance pour 

faciliter un suivi individuel. 

•porter son ordinateur avec «ses problèmes». 

•la fiche d’inscription est disponible en télécharge-

ment sur notre site ( rubrique Adhérents du GGG : Demande de Formation ). 

•possibilité de covoiturage à partir de la gare d’Auch 

Parution du Bulletin en  2023/2024                       

 

 

             

 Les dates ci-dessous sont données à titre purement indi-

catif; nous essayerons de les tenir autant que possible. 

 

                                                                          

Conseil d’Administration Formation VISAGe 23 mars .2024 

Conseil d’Administration Formation VISAGe 23 juin 2024 

Assemblée Générale Formation VISAGe 13 octobre 2024 

Conseil d’Administration Formation VISAGe 23 novembre 2024 

N° 125    Mars 2024     N° 126 Juin 2024 

N° 127 Octobre 2024 N° 128  Décembre 2024 
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Cotisations pour l'année 2023 / 2024 

 

Membres actifs :   avec bulletin numérique  30 €  ( couple 40 €) 

               avec 1 livre imprimé/an  par poste 45 €  ( couple 55 €) 

 

supplément  pour accès à VISAGE  1ère inscription 50 € en-
suite 30 €                                          

 

 Membres donateurs :                                                      90 €                                                                        
Membres bienfaiteurs :                                     à partir de 100 € 

 
Correspondance :  

 Pour recevoir une réponse:    

- 1. Joignez une enveloppe timbrée avec votre adresse.                                                            
- 2. Rappelez vos coordonnées sur votre lettre ainsi que votre 
numéro d'adhérent                                                                                                            
- 3. Ne traitez qu'un seul sujet par feuille, sur son recto exclusi-
vement; et non dans le corps de la lettre. 

Les articles contenus dans ce bulletin sont publiés sous la res-
ponsabilité de leurs auteurs. Leur reproduction, même par-
tielle, est interdite sans leur autorisation. 

 

Les dépouillements sont consultables:                                                                         

● sur le site du  G.G.G. http://genealogie32.net/                                                                                                                             

● à la Bibliothèque Nationale ,                                                 

 

 

    

 

http://genealogie32.fr/


 

Publications disponibles     
 

Versions  Imprimées   
 
● Hors Série N°1  et 2  l’exemplaire franco 15 €   -   

● Hors Série N° 6, 7 et 8 l’exemplaire franco 15€      

● GGG volume annuel  2014 , 2015, 2016 , 2017, 2018, 2019 
2020, 2021, 2022,  2023, 2024 l’exemplaire franco 15€ 
 

Versions  Numériques :   
   
● DVD 2023  (Dépouillement au 31.12.2023):  franco 30 € . 
● Hors-Série pdf N°1,2,3,4,5,  10 €  le fichier. 

● Paquet Hors Series pdf 1+2+3+4+5  au prix de 25€ 

 

   

Pour toute correspondance ou envoi par la voie postale notre 
adresse de gestion est:  

 

 

• adresse postale :  Généalogie Gasconne Gersoise   

                                      c/o Jean-Jacques SUSSMILCH 

                                             7 rue Aristide Briand 

                                               33230 COUTRAS 
 

• adresse courriel : tresorier-ggg@laposte.net 
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Le Code de la propriété intellectuelle interdit les copies ou reproductions 

destinées à une utilisation collective. Toute représentation ou reproduction 

intégrale ou partielle faite par quelque procédé que ce soit, sans le consen-

tement de l’auteur, de ses ayants droit ou de ses ayants cause est illicite 

et constitue une contrefaçon sanctionnée par les articles L 335-2 et sui-

vants du code de la propriété intellectuelle. 

ISBN :  978-2-9536133-0-8    ISSN :    2110-0829 

Dépôt légal : 3 ème trimestre 2024 
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